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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion, madame Kathleen Weil, et que le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne, monsieur Jean-Marc Fournier, dirigent la 
délégation du Québec au Forum sur l’immigration fran-
cophone, les 30 et 31 mars 2017;

QUE la délégation québécoise, outre la ministre de 
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion et le 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne, soit composée des personnes 
suivantes :

— Madame Marie-Hélène Paradis, directrice de cabinet, 
cabinet de la ministre de l’Immigration, de la Diversité 
et de l’Inclusion;

— Madame Guy-Anne Massicotte, attachée politique, 
cabinet du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

— Madame Sylvie Lachance, secrétaire adjointe à la 
francophonie canadienne, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

— Madame Christiane Morin, directrice de la franco-
phonie et des Bureaux du Québec au Canada, secrétariat 
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

— Madame Annie Bernard, coordonnatrice aux rela-
tions intergouvernementales canadiennes et internatio-
nales, ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion;

QUE le mandat de cette délégation soit de partager 
l’expertise du Québec en matière d’immigration fran-
cophone et d’exposer les positions du gouvernement du 
Québec conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66385

Gouvernement du Québec

Décret 330-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT l’autorisation de verser à Les Services 
parajudiciaires autochtones du Québec une subvention 
additionnelle pour l’exercice financier 2016-2017 et 
un montant additionnel à titre d’avance pour l’exercice 
financier 2017-2018

ATTENDU QUE Les Services parajudiciaires autoch-
tones du Québec est un organisme à but non lucratif 
constitué en vertu de la Partie III de la Loi sur les com-
pagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QUE cet organisme prête assistance aux 
Autochtones en matière de justice, notamment en aidant 
les accusés autochtones à comprendre la nature et les 
conséquences des accusations, le processus judiciaire, 
les décisions du tribunal ainsi que leurs droits et leurs 
responsabilités en regard des diverses lois;

ATTENDU QUE le décret n° 632-2015 du 7 juillet 2015 
a autorisé le versement à Les Services parajudiciaires 
autochtones du Québec, dès le début de l’exercice fi nan-
cier 2016-2017, d’une avance d’un montant de 297 900 $ 
sur la subvention à lui être versée pour cet exercice fi nan-
cier, correspondant à 25 % de la subvention totale autori-
sée pour l’exercice fi nancier 2015-2016, et que ce montant 
a été versé;

ATTENDU QUE le décret n° 684-2016 du 6 juillet 2016 
a autorisé le versement à cet organisme d’une seconde 
tranche de la subvention à lui être versée pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, d’un montant de 993 700 $, portant 
ainsi la subvention totale autorisée pour cet exercice fi nan-
cier à 1 291 600 $;

ATTENDU QUE le décret n° 684-2016 du 6 juillet 2016 
a autorisé également le versement à cet organisme, dès 
le début de l’exercice fi nancier 2017-2018, d’une avance 
d’un montant de 322 900 $ sur la subvention à lui être 
versée pour cet exercice financier, correspondant à 
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à cet organisme, 
pour l’exercice financier 2016-2017, une subvention 
additionnelle d’un montant de 367 788 $, portant ainsi la 
subvention totale autorisée pour cet exercice fi nancier à 
1 659 388 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu de verser à cet organisme, dès 
le début de l’exercice fi nancier 2017-2018, un montant 
additionnel de 91 947 $, à titre d’avance sur la subvention à 
lui être versée pour cet exercice fi nancier, correspondant à 
25 % de la subvention additionnelle autorisée pour l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, portant ainsi le montant total 
autorisé à titre d’avance pour l’exercice fi nancier 2017-
2018 à 414 847 $;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
subvention est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
à Les Services parajudiciaires autochtones du Québec, 
pour l’exercice financier 2016-2017, une subvention 
additionnelle d’un montant de 367 788 $, portant ainsi 
la subvention totale autorisée pour cet exercice fi nancier 
à 1 659 388 $;

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
à Les Services parajudiciaires autochtones du Québec, 
dès le début de l’exercice fi nancier 2017-2018, un montant 
additionnel de 91 947 $, à titre d’avance sur la subvention à 
lui être versée pour cet exercice fi nancier, correspondant à 
25 % de la subvention additionnelle autorisée pour l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, portant ainsi le montant total 
autorisé à titre d’avance pour l’exercice fi nancier 2017-
2018 à 414 847 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66386

Gouvernement du Québec

Décret 331-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT la nomination de la juge Nathalie 
Duchesne à titre de juge-présidente de la cour munici-
pale de la Ville de Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), dans les cours 
où les juges exercent leurs fonctions à temps plein et de 
façon exclusive, le gouvernement nomme parmi eux un 
juge-président lorsqu’il considère que le volume d’activité 
judiciaire le justifi e;

ATTENDU QUE le volume d’activité judiciaire de la cour 
municipale de la Ville de Québec le justifi e;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25.2 de cette loi, le 
juge–président demeure en fonction malgré l’expiration 
de son mandat jusqu’à ce qu’il soit remplacé;

ATTENDU QUE madame Nathalie Duchesne a été 
nommée juge de la cour municipale de la Ville de Québec 
par le décret numéro 883-2015 du 7 octobre 2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la juge Nathalie Duchesne soit nommée, à compter 
des présentes, juge-présidente de la cour municipale de 
la Ville de Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66387

Gouvernement du Québec

Décret 332-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Tribunal administratif du Québec, affectés à la section 
des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le gou-
vernement fi xe, conformément au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres du 
Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1) édicté 
en application de l’article 56 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;
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